
Annexe 1 de L'appel à projet Transition 

 

 

Le contexte des lycées agricoles 
  

 Les établissements d’enseignements agricoles publics se répartissent en 12 
établissements pour 3700 élèves en région Pays de la Loire, de la troisième au 
BTS. 

 

 Les enseignants d’Éducation Socio-culturelle des Pays de la Loire sont réunis en 
un réseau régional intitulé Art'ur (Animation Régionale des Territoires Urbains et 
Ruraux). Chargé de l'enseignement et de l'animation artistique et culturelle. 

 
 L'enseignant d'ESC est amené à questionner les élèves sur leur environnement 

(éducation artistique, culture & territoire, communication humaine, image & 
communication médiatisée).  

 
  Les établissements agricoles publics sont en majorité munis d'exploitations et/ou 

d'ateliers de travail. L'opportunité de proposer à un artiste une immersion au sein 
d'un établissement scolaire est réalisable grâce à la Convention Culture-
Agriculture interministérielle passée entre la DRAC et la DRAAF des Pays de la 
Loire. 

Des informations sur l'enseignement agricole en Pays de la Loire sont à retrouver sur 
http://draaf.e-lyco.fr/   

Des informations l’Éducation Socio-culturelle dans les établissements agricoles sont à 
retrouver sur https://education-socioculturelle.ensfea.fr 
Des informations sur je réseau art'ur sont à retrouver sur https://education-
socioculturelle.ensfea.fr/region/pays-de-la-loire/ 
 

 La particularité de certains établissements est l'accueil en internat pour les 
apprenants. Les élèves vivent sur le site du lundi au vendredi. La vie est rythmée 
par l'emploi du temps pédagogique, par des activités péri-scolaires, par les horaires 
du repas, des études et du repos. Les personnels, qu'ils soient de l'administration, 

 
 des exploitations, des différents centres de formations, de la restauration scolaire, 

du ménage, des enseignants...Sont incontournables à la vie de l'établissement. Les 
établissements sont situés en zone urbaine, péri-urbaine ou rurale. 
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Les territoires concernés : 
 
Le réseau art'ur est composé de douze établissements dans lesquels seront menés les 
projets «Transitions » 

 
 Trois établissements en Loire-Atlantique : 

- Le lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole Jules Rieffel de Saint-
Herblain 

- Le Lycée Professionnel Agricole Le Grand Blottereau de Nantes 

- Le Lycée Professionnel Olivier Guichard de Guérande 

 
 Deux établissements en Maine et Loire : 

- Le lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole Le Fresne à Angers 

-  Le Lycée Professionnel agricole Edgard Pisani à Montreuil Bellay 

 
 Deux établissements en Mayenne : 
- Le Lycée des Métiers de l'Agriculture de Château Gontier 

- Le Lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole Agricampus de Laval 
 
 

 Deux établissements en Sarthe 

- Le lycée Professionnel Agricole André Provost de Brette les Pins 

- Le Lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole La Germinière, Le Mans 

 
 Trois établissements en Vendée 

- Le Lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole Bel Air   de Fontenay le 
Comte 

- Le Lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole Nature, La Roche sur Yon 

-  Le Lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole de Luçon-Pétré 
 

 

 
 
 


